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TOUR D’HORIZON

« Des familles travaillant de concert pour fournir du soutien, partager des expériences et chercher des solutions à des problèmes communs. Voilà ce qu’est un Conseil de famille. »

Les Conseils de famille dans les établissements de soins prolongés en Ontario

Qu’est-ce qu’un Conseil de famille ?

Un Conseil de famille est un groupe composé de membres des familles et d’amis des résidents d’un établissement de soins prolongés qui se rencontrent régulièrement

Quel est l’objectif d’un Conseil de famille ?
· Le but principal de la plupart des Conseils de famille est d’améliorer la qualité de vie des résidents et de donner une voix aux familles dans les décisions qui les affectent, eux et leurs proches dans l’établissement.

· Les objectifs spécifiques varient beaucoup d’un Conseil à l’autre, en fonction des intérêts des membres du Conseil.

· Les exemples comprennent :
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Le soutien aux familles
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L’éducation et l’information
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La discussion et la résolution des problèmes en question
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Le parrainage d’activités pour les résidents
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Quels sont les avantages d’un Conseil de famille ?
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· Il permet aux familles d’échanger mutuellement le soutien, l’encouragement et les informations dont elles ont besoin.

· L’implication du Conseil donne aux familles l’occasion d’exprimer leurs idées et leurs préoccupations et leur fournit un moyen de contribuer à des changements positifs.

· L’implication du Conseil de famille peut profiter aux résidents qui sont incapables, pour des raisons physiques ou mentales, d’exprimer leurs préoccupations et leurs besoins, ainsi qu’aux résidents qui n’ont pas de famille.

· L’établissement en retire également des avantages en traitant directement avec les familles et en établissant des lignes de communication directes efficaces. Le personnel a la possibilité d’utiliser le Conseil de famille pour obtenir des réactions à de nouvelles idées.

· Les résidents profitent des efforts que le Conseil fait pour améliorer la qualité de vie au sein de l’établissement.
Les Conseils de famille dans les établissements de soins prolongés en Ontario
QUELQUES EXEMPLES DE CE QUE CERTAINS CONSEILS ONT ACCOMPLI POUR FAIRE LA DIFFÉRENCE DANS LEUR ÉTABLISSEMENT

· Des représentants des Conseils ont collaboré avec le comité de planification sur la construction de nouveaux locaux et ont contribué à la conception des nouvelles chambres destinées aux résidents, par exemple en ce qui concerne la position des meubles, la place nécessaire aux déplacements en fauteuil roulant, etc.

· Des membres des Conseils ont collaboré avec les municipalités pour assurer l’intégration de rampes dans les trottoirs afin de permettre aux résidents de quitter l’établissement dans leurs fauteuils roulants

· Des membres des Conseils ont préconisé l’installation de nouvelles portes pour assurer la sécurité du service Alzheimer.

· Des membres des Conseils ont collaboré avec le Community Care Access Centre afin de rédiger des guides conviviaux au sujet de l’entrée dans un établissement, des services de relève ainsi qu’un guide des établissements.

· La climatisation a été installée sur recommandation des Conseils de famille.

· Les familles ont introduit l’usage de plaquettes patronymique et de tableaux indiquant le personnel qui est de service et celui qui n’est pas de service, afin d’identifier les employés travaillant à tel étage sur tel horaire.

· Les familles, ayant remarqué que les vêtements de nombreux résidents manquaient, le Conseil a offert de nettoyer les armoires de rangement et a ainsi pu retrouver une grande partie des vêtements égarés.

· À l’insistance du Conseil de famille, les établissements ont accepté d’affecter les mêmes infirmiers(ères) auxiliaires aux même résidents. Les résidents aussi bien que les infirmiers(ères) auxiliaires déclarent qu’ils apprécient le système.
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QUELQUES TÉMOIGNAGES DE PARTICIPANTS AUX CONSEILS DE FAMILLE

« Après l’entrée de mon père dans l’établissement, j’ai réalisé qu’il y avait de nombreuses choses que je ne comprenais pas. Au sujet de ses soins, des services fournis par le personnel, des besoins du régime alimentaire de mon père, etc., etc. J’étais tellement intimidé par tout le système. J’ai décidé d’aller à la séance d’information de notre Conseil de famille où j’ai entendu différents employés parler du rôle et des responsabilités de leur service. J’ai rencontré de nombreux autres membres de familles qui avaient les mêmes sentiments que moi. J’ai décidé de me joindre au Conseil de famille et, 3 ans après, je communique toutes mes connaissances de l’établissement à de nouveaux membres de familles qui sont toujours reconnaissants de mon soutien. »







Membre d’un Conseil de famille

[image: image7.wmf]« Placer ma mère de 84 ans dans un établissement de soins a été la chose la plus difficile de ma vie. J’ai éprouvé un terrible sentiment de culpabilité, elle était si frêle et si vulnérable. Mais une chose surprenante s’est produite, je ne suis plus chargée des soins physiques que je lui donnais autrefois à la maison et j’ai par conséquent plus de temps qu’auparavant à consacrer à des activités sociales de qualité en sa compagnie. »






Fille d’une résidente
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Histoire du programme des Conseils de famille
En 1988, la Fondation Trillium de l’Ontario a approuvé le financement d’un Projet des Conseils de famille en vue de mettre sur pied et d’évaluer des Conseils de famille dans la région du Grand Toronto. Au cours de l’année suivante, un financement supplémentaire a été fourni par le Ministère de la santé et des soins de longue durée afin d’étendre l’expérience à l’échelle de la province. L’évaluation finale du projet qui a été finalisée a permis de prouver que la mise sur pied des Conseils de famille avait entraîné des changements positifs dans l’environnement physique et émotionnel fourni par les établissements de soins, de même que dans la qualité des soins apportés aux résidents. La Fondation Trillium a approuvé en 2001 un financement supplémentaire de 3 ans afin de mettre au point un plan permanent de soutien et de stabilisation des Conseils de famille. Ce plan comprendra le développement du réseau des Conseils de famille dans les régions du Ministère de la santé, leur soutien au niveau technologique et des ressources. Depuis 2004, le programme de Conseils de famille reçoit le financement annuel par le Ministère de la santé et des soins de longue durée.
Les Conseils de famille et la diversité culturelle

Un facteur qui s’est révélé très évident au cours de la première phase du projet est que les résidents des établissements de soins de longue durée de l’Ontario reflétaient la diversité culturelle de la province. Par conséquent, pour que les Conseils de famille aient une action véritablement efficace au sein d’environnements culturels diversifiés, il était nécessaire de s’assurer de la mise en place des démarches et des ressources adaptées pour que les membres des Conseils de famille de cultures différentes puissent participer. Le Projet des Conseils de famille est actuellement en train d’examiner les meilleures façons d’atteindre cet objectif.
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Ce que le Projet des Conseils de famille peut vous offrir :

· Consultation : par téléphone, courriel et en personne

· Réseautage : la coordination de réseaux entre les Conseils de famille des 7 régions de la province
· Formation : divers ateliers sur les questions importantes et une formation qui peut être adaptée aux besoins particuliers d’un Conseil de famille ou d’un établissement
· Sources de renseignements : de nombreuses ressources ont été développées sur la manière d’établir et de faire fonctionner des Conseils de famille
Comment communiquer avec le Projet des Conseils de famille ?

Adresse : 40 Orchard View Blvd., Ste 219, Toronto, ON., M4R 1B9

Téléphone : (416) 487-4355
Sans frais : 888 283-8806

Télécopie : (416) 487-0344

Courriel : fcpresource@selfhelp.on.ca
Site Web : www.familycouncils.net
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